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—SACLANT 
PLACE DES DRAPEAUX AU QUARTIER GÉNÉRAL DU SACLANT 

Chaque jour, les drapeaux des quatorze nations membres de l'OTAN flottent en face du quartier 
général de l'amiral McCormick à Norfolk, Virginie (É.-U.). Au centre, le drapeau du quartier général 

portant le sceau du SACLANT. 

Le 12 avril 1954, l'amiral McCormick fut remplacé par l'amiral Jerauld 
Wright (E.-U.), qui est en mème temps, dans son pays, commandant en chef de 
l'Atlantique et de la flotte de l'Atlantique. Le vice-amiral John F. Stevens, de 
la Marine royale, est adjoint au commandant supreme et le contre-amiral Leon 
J. Huffman, de la Marine des Etats-Unis, est chef d'état-major. Le vice-amiral 
Stevens est de plus commandant en chef britannique de la Station de l'Améri-
que et des Antilles. 

Le personnel de SACLANT est réparti en sept divisions. (Voir tableau à la 
page 229.) La Division du personnel et de l'administration coordonne et exécute 
les tâches d'entretien du quartier général et de secrétaziat et arrête en outre 
les directives de l'ensemble du Commandement en matière de personnel et 
d'administration. La Division des renseignements tient le SACLANT et ses 
Commandements subordonnés au courant des moyens militaires de tout ennemi 
éventuel. La division la plus considérable, celle des plans et des opérations, 
établit les programmes et les plans de défense d'après la stratégie approuvée 
par l'OTAN, sous la direction du chef d'état-major adjoint. Celui-ci coordonne 
l'entraînement des forces affectées au SACLANT et organise à cette fin des 
Opérations et des exercices combinés. La Division de la logistique élabore les 
méthodes propres à assurer aux forces du S.ACLANT un appui logistique effi-
cae,.. Elle doit résoudre les problèmes inhérents à la standardisation du matériel 
et des méthodes et à l'exécution du programme d'infrastructure, c'est-à-dire 
d'installations fixes nécessaires aux forces du SACLANT. La Division des trans-
missions dresse les plans et établit les besoins en matière de transmissions et 
d'électronique; elle détermine des méthodes communes, fournit les installations 
requises, et enseigne aux effectifs les techniques adoptées. Le Contrôleur finan-
cier est chargé de la comptabilité, du budget, des finances et des achats. Les 
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